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ARTICLE PREMIER

RAPPORT ANNEXÉ 

Après l’alinéa 9, insérer l’alinéa suivant :

« Dans un délai de trois mois après la promulgation de la présente loi, le Gouvernement remet au 
Parlement un rapport sur les dispositifs d’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes du 
ministère des armées et sur la lutte contre les violences sexistes et sexuelles. Ce rapport comprend 
notamment les résultats du plan « Égalité professionnelle entre les femmes et les hommes civils du 
ministère des Armées. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe La France insoumise vise à permettre une meilleure information des 
parlementaires quant aux dispositifs professionnels d’égalité entre les hommes et les femmes au 
ministère des armées et sur les politiques de lutte contre les violences sexistes et sexuelles en son 
sein. 
Les politiques de gestion des ressources humaines des armées doivent en effet en faire un enjeu 
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prioritaire.
Malgré les discours volontaristes du gouvernement, les actes suivent peu. Ainsi, concernant les 
lycées militaires, un rapport de la Cour des comptes publié en février 2026 est accablant à leur 
égard : les VSS et le bizutage sont encore présents : près de 10 ans après le lancement du plan 
d’excellence comportementale dans les lycées (en 2018), « les objectifs fixés ne sont pas atteints ». 
Ce constat contredit celui du président du comité de suivi du programme de lutte contre les 
violences sexuelles et sexistes au sein des armées qui, interpellé par notre groupe sur cette question 
lors d’une audition parlementaire, parlait d’une action « systématique et exemplaire » contre les 
VSS au sein des armées.
La question des VSS dans les armées et de l’égalité professionnelle ne se limitant pas aux lycées, 
les députés du groupe La France insoumise souhaitent qu’elle soit pleinement inclue dans cette 
actualisation.


